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des t'aits nntérieurs, que s'il -est arrêté a.vant son dépC!rt. 
Celui-ci ne p'~mt être retardé de plus d'un mois et rintéressé 
est eiJtretenu pendant ce temps auxJrais du Territoire. 

'Aur: 20, - Est épnsidéré comme- soumis sans'réserve fi. 
I:application des Jois de l'état requérant,. à raison d'un rait 
quelconque antérieur à l'extradition et diHèl'enl de PÜlfrac
tion qui,a: motivé cette mesure. Pintlivldu qui fi eu pelHlânt 
trente jours, à compter de son élargissement dèfiniLif la 
possibilité' dé quitter le territoire de cet état; 

1

, 

ÂRT. '.2'l~ ~. Dans le cns où Pextradition d'un ètl'unger 
uyant été obtenue 'par le Commissaire de la République, le 
Gouvernement d'un pays' tiers sollicite à son, tour du 11 

Commissaire de la Républï'que l'extradition ùu mème indi-', Il 
vid.u à- \uison d'un fait antérieur ft re~hadilion autre què 
ee1r:i jugé (lU Togo et non connexe à ce-fait, le Commissaire 
de la République ne défèr,.e, s'Ü y a lieu, à ceUe requête. 
qu'après s'être assuré du consen tement du pays par iequel 
l'extradition a été accordée. 

Toutefois, cette réserve n'a p'ns lieu d'être appliquée lors
que l'individu extradé a eu pendant le délai 'lixé à l'article 
précédent, l,daculté de quitter le Territoire du Togo, 

TITRE IV. 

De quelques procêdures accessoires. 

, ART, -22. Vextradition par ,Toie de transit t'ur le Terri~ 
toire du Togo ou. par les bâtiments des services maritimes 
Ir"l!çais d'un' individu de nationalité quelconque, livré par 
un autre gouvernement, e.st autorisé_è, sur simple dema-hde 
par voie dip)omatiqù~, appuyée des pièces nécessaires pour 
établir qu'il ne s'agit pas d'un délit politique ou purement 
militaire. 

Cette autorisation ne peut être donnée qu'aux puissances 
qui accordent sur leur territoire la même faculté aux autori~ 
tés françaises. 

Le transport slerIectue sous' la conduite œagents français 
~t.aux frids du gouvernement req~lérunt. ~ 

ART,,23, - Le Commissaire de la Hépublique décide s'il 
y ~'lieu ou non de transmettre en tout ou en partie )es titres, 
valeurs, argent ou autres s~isiesJ au ,goliverliement requé
rant. 

Cette remise peut avoir lieu,. même si l'extradition ne, 
peut s'nccomp,lir, par ,suUe de l'évasion ou de la mort de 
l~iJl di vidu réclamé. 

Le Commissaire de la République ordonne la restitution 
des papiers et àutres -o~jets én,umérés ci-de'ssus qui ne se 
rapportent pas au fait imputéà l'étranger. 

. Le tribunal de Lomé statue, le cas échéant; sur les récla
mations des tiers détenteurs et autres ayants droil. 

Les déCisions prévues au ]lrésent article ne sont suscepti
bles· œaueun recours. . ' 

ART 24, ~ En cas de poursuites répressives non politiques 
dans un pays étranger, les commissions rogatoires'émanant
de l'autorité étrangère sant reçue' par l~ voie diplomatique. 
Ces commissions rogatoires sont exécutées, s'ii v à lieu; con~ 
lorinément il la légis1ation en vigueur, ' 

En cas d'urgence, elles peuvent être I:objet de communi, 
cations directes entre le Commis,aire' de la République et 
l'agent consuiaire de l'étrit reflu~rant, comme il est dit '1. 
l'ar'ticle 9,. 

l,' 
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ART. 2ts, ~ En cas de po~rt'uit.es, rêpressivps' cXfjl'cées à 
l'étranger lorsqu'un 'Gouverllèu~ étrang!:,'r ju'ge,néé\;,s$8jre-la 
not~fi~ation' d'un acte de ~l'océdllrc ou d,Inn jugément à iildivi- , 

'du résidant sur 'le Terriloir~ du Toget-, la pièce cst transmise 
par la V~Ît3 diplomatique et est accompagnëe. Je cns échéant, 
d'une traduction ,fl'ançaise, Sa signUic,utiân est faite il Iîcr
sonn'e 'à la requête du ministère puhlic"par les soins d1un' 
oWciel' compétent. Voriginal constàlfl~t la notif~cotion est 
ren,vuye pal' la même vo~e au Gouvernement requérant. 

Au. 2Q~ ~ LOI'que t dans une cause' pé-nale insll'uit'e à 
l'étranger,. le gouycrnemen t étranger hlge nécessaire la com-' 
municalion de pièc!?,$.à convîclion. :011 de documents se trou- i' 
vant entre les muins des autorités françaises, la demande 
est faite par la voie diplomatique, Il est donné suite:à moins 
que des considérations parti,culièl'es ne s'y opposent~ et sOus· , 
l'obligatiou de renvoyer les pièces et documents dnns le 
pluS brei dél"i.' . 

ART. 27. - Si, dans une cnuse. pénale, ln éomparution 
personnelle '!,un ·témoin résidant DU Togo est jugée néces~ 
saire par un gouverneIDen~ étranger; le'Commissaire~de la 
République, saisi de la citation pnr la voie diplomatique, '1 
rengage se_ rendre il l'invitutit:~n qui lui est adl'essée·: 

NéanmQins, .lu citation n'est re,çùe' et signifiée qu'à la cou;' 
dition que le témo"in ne' pourra' être poursuivi ou détenu 

. ·pour des.fails ou condamnations antérieurs à sa C?mpllrution. ~ 
, )1' 

ART. 28, - L'envoi des individus détenus, en vue d'une 
conlrontation, doit être demandé par la voie diplomatique. 
Il est' donné suite à la demande à moins que Iles considéra- , 
tionsparticulières, ne s'y 'opposent, et sous la condition de c 
renvoyer lesdits individus dans le plus bref délai, Les frais " 
résultant de cet eD,\'oi sont entièrement à ]a charge du Gou- ;, . .. 
vernement req)lérant. 

ART. '29. - ,Le Minish'e des c.olonies elle Gurde des scenux. 
Ministre de la justice, sont charges, chacun en ce qui 1. 
concerne,de l'exécn!ion,du pr~sen't décret. ij 

Fait à R'ambollillet, le 17 .a"ril '1927, 
GASTON DOUMERGUE. 

Par le Président de la République: 

Le Alirlistr,e de~ CO)OI1Ù~S, 
Léon PERR1ER. 

Le Garde deffi'Sceau.:c. Aliilù/1'e de ld JÙst'ù'e. 
Louis BARTHOU. 

t 
, ARRÊTÉ ,l"~ 2i" l'I'omulguà1u le (lé~,.el du li avril 1928 

~ppJ'otlVaHl {es, coml!les dé/hn'ti(s .du biulget IOfl.lI du l'ogo' , 
el du budgel annexe du cJœndn de (el' ét du w/w.l'f(e:te1·ci., / 
ce 192(j.).' " 

, ' 
. ",. 

,LB C03UIlSSMRE DE Li\. RÈrUBLIQUE ~~RA!'ÇÀIP;E AU TOGO P. {,., 

CH'gV .. LIRR DS r.,~ LéGiON D'HoNN1!URI 

Vu le décret du 2:1 mars 1921 déterminant les attribulioiis 
". _et les pouvoirs du Commiasaire de la République au Togo; 
1 

1 

Vu le décret du 17 avri!'1928 approuvant les compt~s dé" 
finitifs du budget local du Togo et du budgetannexe du che
min de rer et du wharf (exercice 1926). ' 

' 
'" 

ARRÊTE: 

ARTICLE PR.MISR. -,Est promulgué dans 'le Territoire du 
Togo placé sous le mandat de la France le décret du 17 avril : 
1928 approuvant les comptes définitil~ du budget local du'" 
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.Togo el du budget annexe du cheOlin de fer et du wharf 
. ·(exercice 192.6). 

ART. 2., - Le pr~sent flrrèté sera enregistré, communiqué 
.. ( puhlié partout où besoin sera. 

Lomé, le 3i mai 1928. 

L, PÈTRE. 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE FltANÇAISE, 

Sur le rapport du Miuistre des colonies; 

Vu le mandat sur le 'rog()'cônIirmé à la France par le COll

seil de la Société des nations, "" exécution des articles 22 el 
Jill du traHé de Versailles, en date du 28 juin 'liH9;' 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attrihutions 
du Commissaire,d,e" Ja Répub!.ique Française au Togo modi
fié par le décret du 21 février 1925; 

Vu le décre·t ùu 30 décembre 1912 sur le régime !inancier 
des colon:ies.; 

Vu le décret du 25 janvièr 1926 porlant approbation du 
bUdget,local et ~Iu b,udgeLannexedu TogQ pour t'cx.ercice-19:26; 

DÉCRÈTE: 

ART'CLS PR.MIER. - Sont approuvéS les comptes rlélinitils 
des recettes et des dépenses du budget local du Togo et ~u 
budget annex~ du cbemin de 1er èt du wharf, pourI'exerciee 
1926, arrêtés par le çomll,lÎssaire de la République, en con
seil d'administration, nux chiHl'es 'suivants; 

Budget l""al. 

Receltes ,37.894.367,56 
Dépenses ~ . 26.26L198,G9" 

'Budget ,anncj1:e d~i I.:!temi·n de let· et du, wlta1'f. 

Recettes . . 12.977.671,67 
Dépenses, " 1.1.803.539,22 

ART. 2 .. = Le Ministre des colonies es l'chargé de l'exécu
. tion dii présent décret•. 

Fait à Rambouillet,. le 17 avril 1928. 

GASTON DOUMERGUE. , . 
Pal' le Président de la République: 

I~e·.ilinisti·e des r.%nies, 

Léon PIU!Rllm. 

P E RS:O N N E LEU R 0 P é: E N 

.Corp. dB sanlé d.. tro.p" ,,1..iaI... 

Armée 'active. 

Par' déeret .du 23· mars 1.928, ont été promus,dans le 
corps de santé 'des troupes coloniales:, pour prendre rang 
du 25 marS '11128, aux.grades ci·après;, 

2m, lour (choix). M, BBRTR;NO(Ch..li.-P.);médecin aide
major de tu 'c;lase:e, en service au T"Ûgo, én remplacement 
de ilL SULOBr, promu. '. 

i 

" 

i 

1 

PLAéÉ. SOUS LE MANDAT DE LA FRANCE 289 

.'Pl1w'macien-major de 1'" classe . 

l" tour (ancienneté)'. M: KBRUZME (A. G,), pharmacien 

major de 2me classe, en service au Togo, en remplacement 

,de M. D'ARY, retraité. ' 


1 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

. AlIRI::rÉ N° 247 mDdifiant l'aTl'~tè N° 68 du 8 ma,.s 1923 
,. 1'endanl T',:ottisoiremcrt( exécutoire la' nouvelle règlcwcn

totion ~u wha"f de 'Lo'!zé. 

" LB,·CoM'MISSAIRB DB L~ RBPUlH,~QUB FRANÇAISB AU TOGO P. L, 

CHEVALIER DE LA -LéGION D'Hol'fl'iBUn, 

Vu le décret du 23 mars 1921 délerminantlesattributions 
et les pouyoirs du Commissaire de la RépubUqu.e au Togo; 

Vu .l'arrêté n' 63 dù8 mars 1923 rendant exécutoire la 
nouvelle règlemenlation <lu wharf de Lomé; 

ARRÊTE: , 

ARTICLE P.REM!BR. -L'article 3 de l'arrêté du8 mar51923 

. est provisQirement modifié' comme Rsuit: 


« § 1 - Le service du whaff fonctionne normalement 
« tous les jours ouvrables de 6·h: 30 à midi ctde '14 h. à 
«17 h; il peut fonctionner Jes Jouts ouvrables, en tant 
({ qu'heures supplémentaires, de midi à 14 h. et de n h:à 
«18 h.· (étant entendu qu'aprè, 18 h. tout travail devra 
«être compièlement terminé, Ioù les boats sur le ,wharf). 

« § 4 - Tout travail après 18 h. est provisoiremimt 
« interdi"t »). . 

ART. Z. - L'article 4 de l'arrêté précité est provisoire
ment complèté ainsi qu'il suit: 

!. 

il 
I! .« ciale délivrée par le Commissaire de la R,épubIique", 

ART. 3. - Le Directeur du wharf est chargé de l'exécu
lion du présent arrête, 

Lomé. le Hl mai 1928.. 

L. PÉTRK 

PAR 'RRhÉ 'DU 16 MAl 1928. 


Sauf approbation ultérieure en Conseil d\adlninistration, 


ARTlCLB PREMIER', - Sont admise~ en non valeurs les eotes 

irre<:ouvrables' des contributions directes. exercice 1927 
dont le détail suit: . 

Im~~t personnel SlAr les Indigènes. 


Lomé (C""l.) , 3.805,-

AnéGho 4,225,

Rachat des prestations. 


Lomé (Cerd,) 1.624,-

Anécho 1.744,

«Le transport de terre à bord de toute personne est 
. « in terdit a près 17 h. sauf en r.e quiconcerne: 1°) Le Mé· 
«decin chargé de l'arraisonnemenl; 2') L'Agentchargé au 

,« courrier postal; 3·) Le Commissaire de Police dp, Lomé; 
« 4°) .Le DÎl'ècteur du wharl; 5') L'Agent de la C" de Navi· 
« galion ou son représentant; 6:") Les voyageurs qui quit~ 
« tent le Territoire pour la Métropole ou pour une autré 
«colonie; 7") Les 'personnes munies d1une au~orisation spé-' 

, 



